
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
COMMUNE DE LA ROQUE-EN-PROVENCE 
 EXTRAIT DE REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 
  
 SEANCE DU 26/09/2024  
 L'an deux mille vingt-quatre,  à 19 heures 30 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objet:  D-2024-09-06- Approbation du Plan Communal de Sauvegarde de la Roque-en-Provence. 

 

La Commune de la Roque-en-Provence s’est engagé dans l’élaboration d’un Plan Communal de 

Sauvegarde (PCS) afin de prévenir et d’assurer la protection et la mise en sécurité des personnes et 

des biens. Ce plan a été  élaboré avec le concours de PREDICT, en concertation avec l’équipe 

municipale, afin de garantir son efficacité. 

 

A ce jour, ce document est opérationnel et peut être consulté en mairie. Il est conforme aux 

dispositions de la loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 et de ses décrets 

d’application. 

Le PCS est constitué de plusieurs documents : 

-Livret opérationnel qui regroupe les actions communales de sauvegarde à engager en fonction 

d’états de la gestion de crise. 

-Carte d’actions inondation qui regroupe les actions et l’organisation à mettre en œuvre pour gérer 

les évènements sur la Commune. 

Le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 

s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances sous la présidence de Monsieur ARGENTI Alexis, Maire 

en exercice. 

Madame BALDINI Murielle a été nommée secrétaire de séance 

Nombre de Conseillers 

▪ En exercice  6 

▪ Présents  4 

▪ Votants 4 

▪ Absents 2 

▪ Exclus   0  

 

Etaient présents : 

▪ ARGENTI Alexis 

▪ BALDINI Murielle 

▪ CORSO Scylia  absente 

non excusée  

▪ BALDINI Murielle 

▪ BARRIERE Joël 

▪ GUILLEMETTE Thierry 

▪ MIRONNEAU Nathalie 

absente non excusée.  

Date de Convocation : 20/09/2024 

Date d'affichage :20/09/2024  
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PROPOSITION : Le rapporteur propose donc au Conseil Municipal de donner une avis FAVORABLE 

au Plan Communal de Sauvegarde. 

 

DECISION : Le Conseil Municipal après avoir écouté l’exposé du rapporteur et après avoir délibéré 

DECIDE d’adopter à l’UNANIMITE la proposition du rapporteur. 

    

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que-dessus 

Acte rendu exécutoire dès son envoi en Préfecture des Alpes-Maritimes  
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